COMMUNIQUÉ DU CCAS
Plan Grand froid hiver 2025/2026

Même si cela n’est pas encore le cas puisque nous bénéficions d’un automne plutôt doux, le froid peut arriver à tout moment.
A l’égal de la chaleur, le froid peut aggraver les pathologies préexistantes ou les provoquer. 
Dans le cadre du recensement des personnes vulnérables et/ou isolées vivant à domicile le CCAS, conformément à la réglementation, tient un registre confidentiel à la seule disposition des autorités Préfectorales.

Si vous n’êtes pas recensé(e)s et si vous le souhaitez ( ce n’est pas obligatoire), vous pouvez le faire en vous rendant au CCAS (Tél 04 90 62 10 96) ou bien en envoyant un courriel à : 
                                                ccas@althendespaluds.fr
Si vous avez connaissance d’une personne en détresse, qu’elle soit jeune ou âgée, vous pouvez, en toute confidentialité, nous la signaler afin que nous puissions lui rendre visite et organiser, si nécessaire, sa prise en charge.
La solidarité dans notre commune ne doit pas être seulement un mot mais se traduire par des actes parfois très simples , consistant à l’attention que l’on porte à ses voisins , notamment les plus fragiles.
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